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1. Brève description de HCDO

Le HCDO (Hope for Community Development Organization) est une Organisation Non Gouvernementale (ONG) à base communautaire. Il a été créé par les leaders autochtones pour la promotion, la protection et la défense des droits humains et du développement socio-économique des groupes vulnérables en particulier des peuples autochtones Batwa du Rwanda

2. Introduction

Le HCDO a élaboré ce rapport au Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes pour dégager la situation réelle et actuelle du respect des droits des femmes peuples autochtones Batwa du Rwanda.

3. Contexte des peuples autochtones Batwa du Rwanda

Traditionnellement, les peuples autochtones Batwa du Rwanda étaient meilleurs gardiens et meilleurs gestionnaires de la longue durée de la biodiversité et des écosystèmes forestiers, mais alors ces forêts sont actuellement devenus les parcs nationaux notamment Parc de Gishwati et Mukura ainsi que des Parcs nationaux des Volcans et de Nyungwe. Avec la politique de l’Etat Rwandais de la création des parcs nationaux, des aires protégées et des programmes et des plans agri-élevage, les peuples autochtones Batwa ont été expulsés et déplacés par force de leurs terres et territoires traditionnels(forêts) depuis les années de 1925, 1970, 1980 et récemment dans les années de 1996. Les terres et territoires traditionnels des Batwa sont classés et accaparés dans ces Parcs et aires protégées alors que c’est là où ils gagnaient la vie grâce à la chasse et à la cueillette, il n’y avait pas les indemnisations et ni restitution de leurs terres et il n’y avait pas la politique ou programme spécifique mis sur pied par l’Etat Rwandais pour leur accompagnement et intégration socio-économique. Cette expulsion forcée constitue les premières causes des mauvaises conditions de vie, de la pauvreté extrême et de la précarité des conditions socio- économiques des peuples autochtones Batwa du Rwanda et des conflits homme faune et la déforestation. Particulièrement les peuples autochtones Batwa(un des composants des groupes historiquement marginalisés du Rwanda sont assimilés de façon qu’il n’ait pas encore le pouvoir étatique et politique qui sont engagés pour faire la prise considération et de faire une attention particulière sur leurs problématiques historico-socio-économiques et culturelles depuis la période de la royauté jusqu’à l’heure actuelle de la république. Cette attitude d’assimilation et de mettre à l’écart et/ou de côté les peuples autochtones Batwa par le pouvoir étatique et politique constitue
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la cause profonde de la discrimination et de la marginalisation et des inégalités socio- économique très considérables entre les peuples autochtones Batwa et reste de la société rwandaise car les peuples autochtones Batwa du Rwanda n’ont encore jouir leurs droits civils et politiques ; droits économiques, sociaux et culturels

4. Femmes des peuples autochtones Batwa du Rwanda

La nature humaine et les cultures des différents pays ont longtemps considéré la femme comme un être humain faible vis-à-vis de celui du sexe masculin. Au Rwanda comme dans le monde entier on connaît qu’il y avait une discrimination faite aux femmes dans presque tous les domaines de la vie politique, économique et socioculturelle.

Les femmes Batwa ont souffert de la double marginalisation et de la discrimination de la part de leur sexe feminin et d’autre part de l’appartenance communautaire des problèmes très sérieux par rapport aux autres femmes non Batwa. Elles sont victimes des différentes violations de la part de leur communauté et d’autre part, elles continuent à subir une discrimination, marginalisation et des violences physiques ou morales d’ordre socioculturelle par les autres membres de la société rwandaise, qui les traitent généralement en tant que sous hommes en les discriminant dans tous les domaines de la vie sociale, politique, économique et culturelle.

5. Situation politique

Malgré les mesures juridiques et politiques antidiscriminatoires développés et mise en place par l’Etat Rwandais, Les Batwa sont généralement stigmatisés par le reste de la société rwandaise qui les considère ignorant et inculte. Des tabous et les stéréotypes négatifs sont toujours attachés à leur identité de façon que ces mesures antidiscriminatoires ne soient pas encore appliquées surtout envers les Batwa en particulier aux femmes de cette communauté. L’intégration politique, sociale et économique des Batwa dans la société rwandaise est extrêmement limitée et les femmes Batwa sont très rare de participées effectivement et d’être impliquées et intégrées dans des politiques et programmes promouvant les droits des femmes au Rwanda. Exemple dans le quota de 30% que l’Etat Rwandais a accordé aux femmes dans la Constitution de la République du Rwanda de 2003 révisée en 2015 pour leur participation aux instance de prise des décisions, les femmes Batwa sont encore exclus et oubliées. Ces autochtones Batwa se caractérisent en tant que caste désavantagée et marginalisée. Les Batwa restent également désavantagés eu égard à l’éducation, aux soins de santé et aux droits sur les terres mais le Gouvernement du Rwanda, voulant absolument nier leur particularité historico-socio- économique et culturelle. La politique de l’Etat d’assimiler les Batwa dans les groupes vulnérables ne donnent pas les résultats positifs de l’amélioration de leur condition de vie raison pour laquelle cette dernière est en voie de disparition

Si les Batwa et leurs femmes en particulier sont intégrées dans les programmes socio- économiques au même titre que les autres groupes vulnérables et jouir leurs droits à tous les

secteurs, le 1Sénat du Rwanda, Commission chargée des Affaires sociales et des Droits de l'Homme n’a pas soulevé les problèmes de la mauvaise condition de vie de certains Rwandais historiquement marginalisés (Batwa) dans leurs rapports publiés de 2007 ; 2010 ; 2015 et 2018

6. Conclusion

Pour garantir les droits des femmes Batwa et leur et inclusion , l’Etat Rwandais Rwandais devrait reconnaitre légalement la communauté Batwa dans son identité culturelle autochtone de façon que les mesures politiques et juridiques et les stratégies de leur intégration et de leur inclusion au niveau politique, social, culturel et économique doivent fonder sur leur spécificité particulière de son historique, de son identité culturelle autochtone et de problèmes de l’extrême pauvreté qu’elles font face soit au manque de terre, manque de soins de santé , manque éducation, insécurité alimentaire, habitat non adéquat, manque d’emploi et différentes sources de revenus, absence de la représentativité dans les instances de prise de décision et dans la gestion et la direction des affaires publiques.

7. Recommandations

Pour jouir et respecter les droits de la communauté Batwa en général et ceux des femmes en particulier, on recommande l’Etat Rwandais de de ce qui suit:
· Mettre sur pied les mesures spéciales visant à améliorer le niveau d’éducation, le niveau d’économie et les conditions de santé des femmes Batwa du Rwanda
· Définir clairement le canal de l’intégration, de l’inclusion et de la participation des femmes Batwa dans les politiques et programmes existants de la promotion de la femme Rwandaise
· Reconnaitre légalement et officiellement la communauté Batwa dans son identité culturelle autochtone afin d’aider les femmes Batwa du Rwanda de jouir le respect de leurs droits en tant que membres de la communauté autochtone.
· Prendre les mesures pour ratifier la Convention 169 de l’OIT et adopter la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et les mettre en œuvre dans sa législation, dans ses politiques et dans ses programmes de développement ;















1 Sénat du Rwanda, Commission chargée des Affaires sociales et des Droits de l'Homme, Rapport sur les conditions de vie de certains Rwandais historiquement marginalisés (Kigali, 2007 ; 2010 ; 2015 et 2018)
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